
DROITDELALESMANQUEMENTSDUFRANCHISÉ À SONOBLIGATION
FRANCHISEDEBONNEFOI

Principefondamentaldudroitprivé ,

la
notionde« bonnefoi »

s' imposeà touslesfranchiséslorsdela

formation et
del

' exécutionducontratdefranchise .
Toutpraticiensedoitalorsderédigerlesclausesdu

contratdefranchisedemanièreà faciliter l

'

applicationdecettenotionauplusgrandnombrede
situationsconcrètes.

Généralités . Lanotionde« bonnefoi » estuniverselleet irradie
toutle

droitprivé.
L

' actualité juridiqueconfirme l

'

importance décisivedecettenotion
danstouslesdomainesdudroit.
Ainsi

, pourneciterquelesexemples lesplusrécents
,

onévoquera
le rapportdugroupedetravailsur

la réformedudroitdescontrats
remisaugardedesSceauxfin2008

,

élaborédans la perspective
d

' uneréformeduCodecivil
, quireprenden » principedirecteur »

(

art . 18
)

le devoirpourchaquepartie »

d

'

agirdebonnefoi »

et

déplace lesrèglesrelativesà la bonnefoidans le chapitreconsacré
aux » dispositionsgénérales »

(

1

).

L

' actualité juridiqueindiqueégalementquela notiondebonnefoi
estaucoeurdudroitdessociétés

(

2

)

,

dudroitdesbaux
commerciaux

(
3 )

,

dudroitimmobilier
(

4

)

,

dudroitdessûretés
(

5
)

,

dudroit
dela propriétéintellectuelle

(

6

)

,

dudroitdesbrevets
(

7

)

,

dudroitdu
commerceélectronique(

8

)
,

dudroitdutravail
( 9 )

,

etc.

El

Droitdela distribution . Ledroitdela distribution n' échappe
évidemmentpasà l

'

inépuisable forcedecettenotion
,

en
témoignent la

construction jurisprudentielle issuedesarrêtsHuard
(

10
)

et

Chevassus-Marche
(

11
)

et

- plusrécemment - lesdécisions
renduesdanslesaffairesGeneralMotors

(

12
)

et NouvellesFrontières
( 13).

RaDroitdela franchise
.
Endroitdela franchise

,

toutefois
,

l

'

applicationduprincipedebonnefoiestassezsingulière . LaloiDoubin
(

désormais codifiéeauxarticles L . 330-3et R
. 330-1et suivantsdu

Codedecommerce
)

n' a envisagéeneffet la questiondela bonne
foiprécontractuellequesousl

'

angledufranchiseur
, qu'elle a

soumisà
uneobligationparticulièred

' informationenluiimposantde
remettreundocument d

' informationprécontractuelleaufranchisé.

Ledispositif issudela loiDoubinneformuleenrevancheaucune
exigencequantà la

» bonnefoi » dufranchisé . Cettedissymétrie , que
lesscandalesintervenusà la

findesannées1980ontpuexpliquer
dansunecertainemesure

,

conduitinévitablement l

' observateurà

s' interroger, vingtansplustard
,

sinonsurla pertinencedela règle
légale ,

entoutcassurl

' étatdudroitpositif.

gi Approche .
Pourmettredel

' ordredansle magmajurisprudentiel
existant

,

il convientdedistinguer la bonnefoidufranchisédansla

formation
(

I

) puisl

' exécutionducontratdefranchise
(

II

).

I . Labonnefoidufranchisédansla formationducontrat
defranchise

là

Manifestations
.

Lorsdela formationducontrat
,

la bonnefoidu
franchisé s' imposeaussibiendansla conduitedespourparlers(

A

)

qu'aumomentmêmedela conclusionducontratdefranchise
proprementdit

(

B

).

A
.
Bonnefoidufranchisé et pourparlers

in

Contenu . Dèsl

' entréeenpourparlers ,

le franchisédoitagirde
bonnefoi

;

cetteexigencesetraduitparl

' existence d

' undevoirde
loyauté et deconfidentialité.

El Exigencegénéraledebonnefoi .
Si

le franchisé n' estpastenude
poursuivrelesnégociations ,

il doitnéanmoins respecter l

'

exigence
généraledebonnefoiposéeà l

' article1134
,

alinéa
3

duCodecivil
et négocier loyalement ,

à peine d

' engagersaresponsabilité.

L

' obligationdebonnefoiprévueparcetexterégissantl

' exécution
desconventionss' étendeneffetauxpourparlers.

11 )

V . Contrats
,

conc .consom.
,

n?11
,

novembre2008
, repère10.

121Cass .
com.

,

10juillet2007
,

JCPG 2007 . Il .10154.

131Cass .
civ . 3?

,

21janvier2009
, pourvoin?07-19916

,

FS-P +
B.

141Cass .civ . 3?
,

15mai2008
,pourvoin?04-18932

,

FS-P+

B.

151Cass .com.
,

8 janvier2008
, pourvoin?05-13735

,

F-P+
B.

161Cass .
civ

. 1'

,

13mars2008
, pourvoin?06-20152

,

F-P+

B.

171Cass .
com.

,

25avril2006
,

PIED2006
,

n?833
,

III

,

p

.461.

181Cass .
com.

,

16janvier2008
, pourvoin?07-13959.

191Cass .
soc.

,

10mars2009
, pourvoin?07-44092

,

FP-P +

B

+ R.

1101Cass .
com.

,

3 novembre 1992
,

Bull . civ. IV

,

n?338
;

JCPG 1993 .
II

. 22164
,

noteG.-J. Virassamy ;

RTDciv.
,

1993
,

p

. 124
,

n?7

,

obs . J . Mestre
;

Juris-Datan?1992-002431.

1111Cass . com.
,

24novembre1998
,

RTDciv.
,

1999
,

p

. 98
,

obs . J .Mestre
;

Defrénois
,

1999
,

p

. 371
,

obs . D .Mazeaud
;

JCPG 1999. I . 143
,

obs .Ch . Jamin
;

Juris-Data n?1998-004489.

1121Cass . com.
,

29janvier2008
, pourvoin?06-17748

,

F-P+
B.

1131TCBobigny,

29janvier2008
,

RGn?2007
/

F00373.

i

AUL

;
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Lachambrecommercialede
la Courdecassation

a reconnueneffet
l

' existenced

' unetelleobligationdansla phaseprécontractuelle
depuisunarrêtdu20mars1972(

14
)

. Cettesolutiona étéconfirmée
à plusieursreprisesparla Hautejuridiction(

15
)

et lesjuridictionsdu
fond

(

16
)

,

toutenétantapprouvéeparlesauteurs
(

17
)

avantd

' être
mêmeconsacrée cequin' estpasrien parl

'

avant-projetdeloi
deréformedudroitdesobligations.
Toutefautedufranchisédanslescirconstances entourantla rupture
despourparlersestdoncdenatureà engagersaresponsabilité . La
responsabilitédufranchiséestalorsdenaturedélictuelleou
quasidélictuelle

;

elleestfondéesurlesarticles1382et 1383duCodecivil
(

18
)

. Enrevanche
, lorsqu'unavant-contrata étésignéaucoursdes

pourparlersouenprévisiondeceux-ci
( promessedecontratde

franchise
,

contratderéservation
,

etc.
)

,

la violationparle franchisé
detellesstipulations engagealorssaresponsabilité contractuelle.

Qu'ellesoitdélictuelleoucontractuelle
,

la responsabilitédu
franchisépeutêtreengagéeparla seuleconstatationdesamauvaisefoi
( 19)

ousalégèretéblâmable
(

20
)

. Saresponsabilitéseraengagée
alorsmêmequesafauteseraitlégère . Plusieursélémentspeuvent
êtreprisenconsidérationdansl

'

appréciation d

' unetellefaute : l

' état
d

' avancementdesnégociations avantla rupture ,

le motif
(

réelou
supposé )

dela rupture ,

l

' existenced

' uneoffredecontracter
,

son
degrédeprécision ,

la publicitédonnée
à la rupture ,

etc.
Enrevanche

,

le franchiséneromptpasabusivementlespourparlers
par le seulfaitdeformulerplusieurscontre-propositions (

21
)

ou
,

a

fortiori , lorsquele franchiseurestlui-mêmerevenusursesoffres
d

' origine(

22
)

. Dans
le mêmeordred

' idées
,

nepeutêtresanctionné
le franchiséqui ,

enprésence d

' unepromessedecontracter
,

metfin
auxpourparlersavantle termeduprocessus d

'

agrémentdécritpar
laditepromesse et la remisedesinformationsviséesà l

' article L . 330-3
duCodedecommerce

(
23

).

Demême
,

le franchiseurquiconservel

' indemnité d

' immobilisation
verséeà l

' occasionde
la conclusion

d

' unaccordpréparatoireparun
candidatdésireuxd

' entrerdansle réseaudoitpréalablement
démontrer

,

envertudesstipulationsduditaccord
, quele défautde

conclusiondel

' accorddéfinitifestimputableauseulcandidat . Ainsi
,

le franchiseurquin' établitpasdemanquementgraveà l

'

obligation
deloyautéducandidatest-ilcondamnéà restituer la sommeversée
parcedernier

, jugéeindûmentretenue
(

24
).

Confidentialité . Laspécificitéducontratdefranchise
,

dontl

' une
descaractéristiquesessentielles tientà

la communication d

' un
savoirfaire

, implique ,

dansle cadredesnégociations ,

la conclusiond

' une
clausedeconfidentialité . Étantdonné

l

'

objetprincipalducontratde
franchise

, quiconsisteenla réitération d

' unsavoir-faire
,

les
pourparlers impliquenteneffetla transmissiond

' informationsqui ,

sans
nécessairementcorrespondre ausavoir-fairelui-même

,

n' en
demeurent pasmoinsconfidentielles .Telest

le casnotamment lorsqueces
informations ontpourbutdepermettreaucandidatfranchiséd

'

apprécier la qualitéde
la méthodequiluiseratransmise . C' est

pourquoi ,

à l

' instardesnégociationsrelativesà la conclusiondetous
contratsportantsur la transmissiond

' unsavoir-faire
(

25
)

,

il est
recommandédeprévoirdansle contratencadrantlesnégociations
uneclausedeconfidentialité

, obligeantle franchisé
,

destinataire de
cesinformations

,

à nepaslesdévoiler dequelquemanièreque
cesoit

,

ni à enfaireusage.
Toutefois

,

il nefaitpasdedoutequ'enl

' absencedeclausede
confidentialité

,

la bonnefoiimposeaufranchisé denepas
divulguerouutiliserlesinformationsconfidentielles si

le contratn' est
finalementpassigné .Lefranchiséquilesdivulgueraitoules
utiliseraitpoursonproprecomptepourraitêtreainsisévèrement
sanctionnépouravoircommisunefautedélictuelle relevant

,

selonles
cas

,

de
la concurrence déloyaleoudesagissements parasitaires.

B . Bonnefoidufranchiséet conclusionducontrat

El

Distinction . Il arrivequele candidatfranchisé
,

désireux
d

'

intégrerunréseaudefranchise
, trompele franchiseurpardes

déclarations erronéesportant parexemple sursasurfacefinancière
oula naturedesautresactivitésqu' il exerce . Selonlescas

,

certaines
qualitésdufranchisépeuventserévéleressentiellespour le

franchiseur
, quin' auraitpascontracté

s'
il avaiteuconsciencedela

réalité .
À cetégard ,

il convientderappelerquele franchiséesttenu

1141Cass .com.
,

20mars1972
,

Bull .civ.
IV

,

n?93
;

RTDciv.
,

1972
,

p

.779
,

noteG
.Durry.

1151Cass .com.
,

8 novembre2005
,

Juris-Datan?2005-030701.
1161CAAix-en-Provence

,

14janvier1997
,

Juris-Data n?1997-040104.
( 171J .Ghestin

,

Laresponsabilitédélictuellepourruptureabusivedespourparlers ,

JCPG 2007 . I . 155
;

D
. Mazeaud

,

Lagenèse descontrats : unrégimedelibertésurveillée
,

Dr.
et patr. , juillet-août1996

,

p

. 44et s.

,

n?13
;

M.-J . Grollemund-Loustalot-Forest
,

L

'

obligation d

' informationentrecontractants danslescontratsdedistribution
,

Ri com . 1993
,

p

. 58et s.

,

n?3.

1181Cass . com.
,

26mars2002
, pourvoin?99-21216

,

inédit.
1191CAAix-en-Provence

,

30mars2001
,

Juris-Data n?2001-145087.
1201Cass .com.

,

22février1994
,

Bull . civ. IV

,

n?79
,

RTDciv.
,
1994

,

p

.849
,

note J .Mestre
;

12octobre1993
, pourvoin?91-19456.

( 211CAParis
,

1e'juin1995
,

Juris-Datan?1995-022850.

1221Cass .com.
,

26mars2008
, pourvoin?07-11026

,

inédit.
( 231Cass . com.

,

17mars2009
, pourvoin?08-12830.

1241CAGrenoble
,

28février2002
,

Juris-Datan?2002-179643.

1251 J . Huet
et F . Dupuis-Touboul ,

Violationdela confidentialitédesnégociations ,

LPAdu4 avril1990.
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paruneobligationgénéraledecontracterdebonnefoi
, quis'

imposealorsmêmequele contratnecomporteraitaucunestipulation
particulière ;

cetteobligationpeutégalementêtrecontractualisée par
l

' insertiondeclausesprotectricesduconsentementdufranchiseur
,

relativesà certainesdesdéclarationsformuléesparle
franchisé.

miEnl

' absencedestipulationcontractuelle . LaloiDoubinnefait
peseraucuneobligation d

' information à
la chargedufranchisé.

Il envadifféremmentduCodeeuropéendedéontologiedela

franchise
, quiévoquele devoirdeloyautépesantsurle franchiséquant

auxinformationsqu'il fournitaufranchiseurenvued

' être
sélectionné .SelonceCode

(

pt

4

)

eneffet«
Lefranchiseursélectionneet

n' acceptequelesfranchisésqui ,

d

'

aprèsuneenquêteraisonnable
,

auraientlescompétencesrequises (

formation
, qualités

personnelles
, capacitésfinancières

) pourl

' exploitationdel

'

entreprise
franchiséeLanoten?11duditCodesouligneaussitôt :

« , Lefuturfranchisé
sedoitd

' êtreloyalquantauxinformationsqu'il fournitaufranchiseur
sursonexpérience ,

sescapacitésfinancières
,

saformation
,

envue
d

' êtresélectionné »

. Toutefois
,

la jurisprudencenereconnaîtaucune
forceobligatoire à ceCode

(

26
)

,

saufstipulation contrairedes
partiesil estvrai

(

27
).

Enl

' absencedestipulationcontractuelle
,

le
franchisén' endemeure

pasmoinstenuparuneobligationgénéraledecontracterdebonne
foi.

LaCourdecassationreconnaîteneffetl

' existenced

' unprincipe
autonome d

' obligationdecontracterdebonnefoidontla
violation

suffità
entraînerla nullitédesconventions

;

la solutionestconnue
(

28
)

.Ceprincipeessentieltrouveà s' appliquerentoutes
circonstances

,

notamment lorsque la loin'
a prévuaucundevoird

'

informationà
la chargedel

' unedesparties ( 29)

,

cequiestprécisément
le casdesarticlesL . 330-3et R

. 330-1duCodedecommerce.

Lajurisprudencefaitdoncà justetitrepeseruneobligationde
contracterdebonnefoisurlesdeuxpartiesaucontratdefranchise : la

solutionestconsacréetantparlesjuridictionsdufond
( 30) quepar

la Courdecassation
( 31 ).

Toutefois
,

il appartientaufranchiseurdeprouverqueles
renseignements erronésquiluiontétécommuniqués parle franchiséont
étéeffectivementdéterminantsdesavolontédecontracter

;

autrementdit
,

il luiincombededémontrerqu' il
n' auraitpascontractés' il

avaitsuquedetelsrenseignementsétaienterronés .
À

cetégard ,

les

juridictionsdufondpeuventparfoisfairepreuve d

' unesévérité
exagérée ( 32)

,

desortequ'il
estvivementrecommandé d

' insérer
,

dans
le contratdefranchise

,

desstipulationsreprenant les
renseignementsqui ,

fournisparle
franchisé

,

ontconvaincule

franchiseurde
contracter.

Ill

Enprésencedestipulationscontractuelles . Lajurisprudence
montreeneffettoutl

' intérêt
, pour le franchiseur

,

d

' insérerdans le contrat
desstipulationsprécisantlesrenseignementsenconsidération
desquels il a contractéavecle

franchisé.

Dansuneaffaire
(

33
)

relativeà uncontratdemaster-franchise
transposable à la franchise

,

leditcontratcontenaituneclausede
non-concurrence interdisantaumaster-franchisédeparticiper
directementouindirectement à uneentrepriseayantuneactivité
concurrentede

l

' activitéfranchisée . Cefaisant
,

le
master-franchisé

avaitcertifiéparécritaufranchiseur
, préalablement à la signaturedu

contrat
,

êtrelibredetoutengagementdecettenature
,

alorsqu' il

étaitencoreliéà unautreréseauayant la mêmeactivité .
Lecontrat

demaster-franchise a logiquementétéannulépourdoldu
franchisé.

Il estfortementconseilléaufranchiseurdepréciserdansle
contrat

defranchisequelesrenseignements quiluiontétéfournisparle

franchisé lorsdela phaseprécontractuelle renseignements
pouvantfigurerdansunelistenonlimitativeannexéeaucontratde
franchiseproprementdit ontétévérifiésparle

franchiséqui ,

ce
faisant

,

engarantitla
véracité . L

' insertiondecetteclauseéviteainsi
touteincertitudequantà la

teneurdesinformationscommuniquées
par le franchisé

(

carle
contratenprécisera le

contenu
)

ouà leur
portée (

carle contratpréciserala sanctionattachée à unetelle
inexactitude

)

.Lavaliditéd

' unetelleclausenefaitaucundoute
;

et

,

si on
la rencontredepuisquelquesannées

(
34)

,

elleresteencoretroppeu
usitéeenpratique.

II . Labonnefoidufranchisédansl

' exécutionducontrat
defranchise
MgManifestations . Lorsdel

' exécutionducontrat
,

la
bonnefoidu

franchisédoitsevérifier tantautraversducomportementqu' il adopte
(

A

) qu'aumoyendel

' interprétation qu' il faitducontrat
(

B

).

1261CAColmar
,

28mai1993
,

Juris-Data e
1993-048286.

1271CAParis
,

21octobre1998
,

Juris-Datan?1998-024128.

1281Cass . com.
,

27novembre2007
, pourvoin?06-17060

;

20septembre2005
,

Bull . civ . IV

,

n?176
,

p

.191
;

Cass . civ. 1 15mars2005
,

RTDciv. 2005
,

p

.381
,

obs.
J .Mestre

;

16mai1995
,

arrêtn?911.

1291Cass .
civ

. re

,

16novembre1991
,

Bull . civ.
I

,

n?331
;

Cass .civ . 3e
,

27mars1991
,

Bull . civ . III

,

n?108
;

Cass .com.
,

8
novembre1983

,

Bull . civ. IV

,

n?98.

1301CAAmiens
,

19janvier2004
,

n?8.

1311Cass .
com.

,

12février2008
, pourvoin?07-10462

;

14juin2005
, pourvoin?04-13947.

1321TCQuimper ,

20février2009
,

inédit.

( 331CAMontpellier ,

22mars2005
,

Juris-Datan?2005-291081.

1341CAParis
,

13septembre2002
,

Juris-Datan?2002-194650.
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A . Bonnefoiet comportementdufranchisé

maHypothèses . Lefranchisécommetparfoisunefautequele contrat
defranchisen'

a pasprécisément envisagée . Lanotionde« bonne
foi » prendalorsle relaiscar

,

conformément à l

' article1134
,

alinéa
3

duCodecivil
,

le contratdefranchisedoitêtreexécutédebonnefoi
;

la jurisprudence fournitplusieursillustrations utiles
: tentativede

désorganisation duréseau
,

faussesdéclarations
,

détournementdu
droitdepréférence ,

cessionducontratdefranchise
,

etc.

to

Tentativededésorganisationduréseau . Dansuneaffaire
récente

( 35
)

,

unfranchiséavaitprisl

' initiativesingulièrede
transmettre à touslesautresfranchisésduréseau la copiedesmessages
virulentsqu' il avaitlui-mêmeadressésaufranchiseur .LaCourd

'

appeldeParisa faitdroità la demandederésiliationducontratformée
par le franchiseur . LaCoura eneffetconsidéréQu'untel
comportement

,quirévèleunmanquementdirectà l

'

obligationdeloyauté
contractuelle

,

celle-ciprenantunreliefparticulierentrelesparties à

uncontratdefranchise
,

excluttoutepossibilitédepoursuite ,

dansla

confianceexigéepoursapleinemiseenoeuvre
,

del

'

engagement
considéréet justifie la résiliationdela conventionauxtortsexclusifs
(

dufranchisé
)

».

111Faussesdéclarations . Dansuneautreaffaire
,

lesjugesdufond
( 36)

ontretenuque , pourrésilierle contratdefranchise
,

le franchiseur
pouvaitutilement fairegriefaufranchisédeluiavoircommuniqué ,

encoursdecontrat
,

defaussesinformations . Enl

'

espèce ,

le

franchiséavaittransmisaufranchiseurdesrelevésmensuelsdonnantun
chiffred

' affairesminoréparrapportaubilanannuel
,

cequilui
permettait

, parl

'

apparencequ' il avaitainsicréée
,

deréduire
le montant

desredevances . Decefait
,

le contrat a valablementétérésiliéparle

franchiseurauxtortsdufranchisé.

miDétournement dudroitdepréférence . Unautreexempleesttrès
révélateur. Lecontratdefranchisecomportesouventdesclauses
interdisantaufranchisédecéderle contratouunélémentessentiel
desonfondsdecommercesansl

'

agrémentdufranchiseur .Detelles
clausesimposentdoncaufranchisédeproposer la ventepar
préférenceaufranchiseur. Il a étéjugé( 37) quen' estpasdebonnefoi
le franchiséqui , pourtenterdedéjouerunetelleclause

,

attendle

termeducontratdefranchisepourcédersondroitaubail
,

soiten
l

'

espècecinqjoursseulementaprèsleditterme . Enpareilcas
,

en
effet

,

le projetdevente a nécessairement étémisaupointalorsque
le contratdefranchiseétaitencorevalable . Lefranchiséa doncviolé
le pactedepréférence ,

cetteviolationcausantaufranchiseurun
préjudiceliéaufaitden' avoirpaspupercevoirdenouvelles
redevances

( précisonsque ,

danscetteaffaire
,

le contratdefranchisepré

1351CAParis
,

24septembre2008
,

Juris-Datan?2008-374047.

1361CAParis
,

13septembre2002
,

Juris-Datan?2002-194650.

1371CAAngers ,

19décembre2006
,

Juris-Datan?2006-330903.

1381CAMetz
,

23septembre2008
,

Juris-Datan?2008-371948.

1391CAPau
,

8 novembre2007
,

RGn?06
/

575
,

inédit.

voyaitexpressémentquetoutprojet mêmepartiel -- decession
devaitêtresoumisaufranchiseur

).

ENCessionducontratparle
franchisé . Si l

' obligation d

' information
précontractuelleprévueparl

' articleL . 330-3duCodedecommerce
s' imposeavanttoutaufranchiseur lorsqu' il proposeà un
candidatfranchisédecontracter

,

le franchisésetrouveà sontour
débiteurdecetteobligationlorsqu' il procèdelui-même à

la cession
desoncontratdefranchise . Enpareillehypothèse ,

le franchisése
doit d

' informerle franchiséquiluisuccède
,

danslesconditionsfixées
auxarticles L . 330-3et R . 330-1duCodedecommerce.

Ainsi
,

dansuneespècerécente
( 38)

,

lesjugesdufondontcondamné
le franchiséayantcédésoncontratdefranchisesansavoirmisle

nouveaufranchiséenmesuredeprendreconnaissance
,

dans
le

délailégaldevingtjours ,

desinformationsrequisesparlesarticles
L . 330-3et R . 330-1duCodedecommerce . Ainsi

,

enl

'

espèce ,

faute
d

' avoirdisposéd

' uneinformationpréalable et sincèredurant le

délaideréflexiondevingtjours ,

le franchisé
, repreneurdufondscédé

,

n'
a puserendrecompteducaractèredéficitairedel

'

exploitation ,

si

cen' estpostérieurement à
la cessionlitigieuse ;

le consentement du
cessionnaireayantétévicié

,

la nullitéducontratdecessionest
justifiée . D

' unemanièreplusgénérale ,

il fautconsidérer que la

jurisprudenceprécisant lescontoursdel

'

obligationdebonnefoi
pesantsur

le franchiseuresttransposableauxcasoùle franchisé
procède à la cessiondesoncontratdefranchise.

B . Bonnefoiet interprétationducontratparle franchisé

Hypothèses . Austadedel

' exécution
,

la bonnefoiexige
égalementuneinterprétationducontrat

, prochedu« bonsens »

,

voisine
del

'

équité . Ellepermetdedéterminer l

' étendueet la naturedes
obligationscontractuelles

,

enprésencedestipulations
contractuelles malrédigées ,

contradictoiresoumêmeincomplètes .Les
articles 1156et suivantsduCodecivilsontinspirésparcette
considération

,

enparticulierl

' article1156
, quiimpartità l

'

interprètede
toujoursrechercher la communeintentiondespartiesplutôtquede

s' attacherausenslittéraldestermes.

111Application . Dansuneaffairerécente
(

39
)

,

lesjugesdufond
adoptenteneffetunraisonnement directementinspirédes
considérationsfixéesauxarticles1156 et suivantsduCodecivil

,

en
retenantque : « Lescontratsdefranchisedevantêtreexécutésdebonne
foi

,

lesfranchisésnepeuventseprévaloird

' une« définition »

a

posterioridel

' assortimentminimum
,

tellequerapportéedansles
conditionsanalyséessupra, poursecontenterdecommandes
mensuelles réduites à zéroousymboliques( pourunevaleurdequelques
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dizaines d

' eurosparmois
) (

...

)

;

il n' existaitaucunedifficulté
matérielle d

' approvisionnementauprèsdela sociétéCSFpourqueM . X

exécutesonobligationminimum
,

à compterdeshuitjoursdela

signification ;

aucunecirconstancenejustifiedemodérerl

' astreinte
fixée

,

dèslorsquele franchisé s' estcontentédeseprévaloir d

' une
définitiona posterioridel

' assortimentminimumquine
correspondaitpasà l

' exécutiondebonnefoiducontratdefranchise ».

Conclusiongénérale . Onle
voit

, malgréle silencegardéparla

loi
,

la

notionde« bonnefoi » nequittejamais le franchisé . La
jurisprudencesechargeeneffet

, lorsquecen' estpasle contratde

franchise lui-même
,

dele contraindre à nepasinduireson
partenaireenerreur

,

tantaustadedela formationducontratquelorsde
sonexécution . C' estdirequele droitcommundescontrats

,

encore
unefois

, justifieparfaitementlessolutionsconsacréesenla matière
parla jurisprudence.

François-Luc SIMON
Docteurendroit

AvocatauBarreaudeParis
CabinetSimonAssociés

Membreducollègedesexpertsdela Fédérationfrançaisedela franchise
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